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Convention cadre d’adhésion aux missions facultatives de conseil et assistance en ressources humaines 

Entre d’une part,
Le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Lot, situé 12 Avenue Charles Pillat-46 090 PRADINES
Représenté par sa Présidente, Véronique ARNAUDET, habilitée par délibération en date du 12 juin 2025
Ci-après dénommé « le CDG46 »,
d’une part,
Et d’autre part,
La collectivité ou l’établissement public suivant :
Dénomination sociale :

Adresse postale :

N° SIRET :
Représenté(e) par :
Habilité(e) par délibération de l’organe délibérant en date du :
ci-après dénommé « la collectivité ou l’établissement public »,


Il est convenu ce qui suit : 

Préambule :
Conformément au Code général de la fonction publique et plus particulièrement à son article L452-40, le centre de gestion de la fonction publique du Lot propose aux collectivités et à leurs établissements publics, dans le strict respect de leur autonomie de gestion, de bénéficier de son expertise et de son accompagnement technique par la réalisation de missions de conseil et d’assistance en ressources humaines.

Article 1 : Objet 
La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’accès aux missions facultatives de conseil et assistance en ressources humaines, proposées par le CDG46, en application du Code général de la fonction publique.
L’acceptation par la collectivité ou l’établissement public de ces conditions lui ouvre l’accès à certaines missions facultatives mises en place par le CDG46.
Les spécificités de chaque mission sont définies dans les conditions particulières annexées à la présente convention.
Article 2 : Missions facultatives proposées par le CDG46 dans le cadre du conseil et assistance en ressources humaines
En sa qualité de partenaire « ressources humaines » des collectivités et établissements publics, le CDG46 développe et propose des actions pluridisciplinaires en matière de gestion du personnel.
Missions proposées :
· Enquête administrative
· Accompagnement personnalisé à la réalisation des lignes directrices de gestion
Missions envisagées (en cours de développement) :
· Conseil et assistance au précontentieux
· Réalisation de bilans parcours professionnels
· Aide au recrutement
· Autres appuis techniques spécifiques
Cette liste est susceptible d’évoluer selon les évolutions réglementaires et les décisions prises par le conseil d’administration du CDG46.
[bookmark: _Hlk80878739]Article 3 : Conditions d’intervention du CDG46
La présente convention permet, sur demande expresse de la collectivité ou de l’établissement public, de faire appel à certaines missions facultatives de conseil et d’assistance en ressources humaines proposées par le CDG46.
Le déclenchement des différentes missions intervient, selon les cas, par le biais d’un formulaire de demande d’intervention ou après acceptation de la proposition d’intervention réalisée par le CDG46.
Le contenu et le déroulement, la tarification ainsi que les modalités de facturation sont prévus par les conditions particulières propres à chaque mission, adoptées par délibération du conseil d’administration du CDG46 et opposables aux collectivités et établissements publics utilisateurs.
Article 4 : Dispositions financières
	Article 4.1 : Ce que recouvre le tarif
La participation financière demandée aux collectivités et établissements publics qui sollicitent une prestation facultative est destinée à couvrir les dépenses afférentes à ladite prestation.
Cette participation doit couvrir le montant des traitements, indemnités et charges sociales versés par le CDG46 aux agents réalisant la prestation, majorés des coûts connexes et des coûts de structure ainsi que des frais de restauration et d’hébergement le cas échéant. 
Lorsqu’un nombre de jours/heures est défini dans la proposition d’intervention, il correspond au nombre de jours/heures passés sur site et hors site nécessaires à la réalisation de la mission. Le temps de déplacement s’entend comme du temps de mission.
En l’absence de recours aux prestations prévues par la convention cadre, aucune participation ne sera due par la collectivité ou l’établissement public signataire de la convention. Seule la réalisation d’une prestation donnera lieu à une facturation.
	Article 4.2 : Tarifs
Les tarifs des missions facultatives relevant de la présente convention sont fixés et peuvent être réévalués par délibération du conseil d’administration du CDG46. Ils sont consultables sur demande. Ils restent en vigueur tant qu’ils ne sont pas modifiés. Les tarifs de l’année en cours sont annexés à la présente convention.
Sauf disposition spécifique figurant dans les conditions particulières, les tarifs appliqués sont ceux en vigueur à la date d’établissement de la proposition d’intervention. 


	Article 4.3 : Modalités de paiement
Le règlement de la facture intervient après service fait, sur la base d’un titre de recettes établi par le CDG46. Conformément aux règles de la comptabilité publique, le paiement doit intervenir dans les 30 jours après réception du titre par la collectivité ou l’établissement public.
Le cas échéant, toute modalité spécifique de facturation est mentionnée dans les conditions particulières de la mission concernée.
Article 5 : Conditions d’exercice des missions et limites
	Article 5.1 : Obligations du CDG46
Le CDG46 s’engage à conduire la mission confiée de manière indépendante, objective et neutre, dans le strict respect de la confidentialité, de la discrétion professionnelle et des personnes.
Le CDG46 s’engage à mettre à disposition de la collectivité ou de l’établissement public, des agents experts d’un domaine, dotés d’une expérience adéquate et recevant une formation constante dans le domaine de la mission sollicitée. Afin de garantir le bon déroulement de la mission, celle-ci bénéficie, en interne, de l’expertise et du savoir-faire des autres services du CDG46.
L’exercice des différentes missions du CDG46 oblige les intervenants au respect des règles déontologiques spécifiques.
Les intervenants du CDG46 sont tenus à la neutralité, au devoir de réserve et de discrétion. Un climat de confiance entre les élus, l’ensemble du personnel et l’intervenant favorise la réussite de la mission.
Les informations recueillies dans le cadre de l’exercice des missions, quelle que soit leur nature et plus particulièrement si elles présentent un caractère sensible, ne peuvent être diffusées.
D’un commun accord, la demande d’intervention initiale formulée par la collectivité ou l’établissement public pourra être modifiée de façon mineure. Le CDG46 se réserve le droit de refuser toute demande de modification touchant notamment à sa nature ou aux délais de réalisation.
	Article 5.2 : Obligations de la collectivité ou de l’établissement public
La collectivité ou l’établissement public s’engage :
· à respecter la présente convention ainsi que les conditions particulières d’utilisation propres aux missions qui pourront être sollicitées,
· à transmettre à l’intervenant du CDG46 toutes les informations nécessaires à la réalisation de sa mission,
· A contribuer à l’évaluation de la prestation que le CDG46 est susceptible de mettre en œuvre.
Article 5.3 : Données à caractère personnel
Conformément à la législation en vigueur et au règlement n° (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, entrant en application le 25 mai 2018 (dit Règlement Général sur le Protection des données, ci-après « RGPD »), le CDG46 s'engage à :
1. traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) faisant l’objet de convention ;
1. traiter les données conformément aux instructions documentées de la collectivité ou l’établissement public ;
1. garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre de la présente convention ; 
1. veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité et reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel ;
1. prendre en compte les principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut ;
1. mettre en œuvre les mesures de sécurité techniques et organisationnelles garantissant un niveau de sécurité adapté au risque pour assurer la protection des données ;
1. lorsqu’il engage un sous-traitant ultérieur (ci-après, « le sous-traitant ») pour mener des activités de traitement spécifiques, informer préalablement et par écrit le responsable de traitement de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement d’autres sous-traitants ultérieurs. Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, l’identité et les coordonnées du sous-traitant, les dates du contrat de sous-traitance et son engagement à être en conformité au règlement européen de protection des données et au présent accord. La collectivité ou l’établissement public dispose d’un délai minium d’un mois à compter de la date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si la collectivité ou l’établissement public n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. Le sous-traitant est tenu de respecter les obligations du présent accord pour le compte et selon les instructions du responsable de traitement. Le CDG46 s’assurera que le sous-traitant présente les garanties quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière que le traitement réponde aux exigences du règlement européen sur la protection des données. Si le sous-traitant ne remplit pas ses obligations en matière de protection des données, le CDG46 demeurera pleinement responsable devant la collectivité ou l’établissement public de l’exécution par le sous-traitant de ses obligations ;
1. assister la collectivité ou l’établissement public dans son obligation de respect du droit des personnes concernées en lui apportant l’aide nécessaire ;
1. notifier les violations de données à caractère personnel à la collectivité ou l’établissement public dans les meilleurs délais après en avoir pris connaissance, si possible, 48 heures au plus tard après en avoir pris connaissance ;
1. assister la collectivité ou l’établissement public pour le respect de l’ensemble de ses obligations notamment en matière d’analyses d’impacts ;
1. au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, restituer les données à caractère personnel de la collectivité ou l’établissement public et l’informer une fois l’action effectuée ;
1.  communiquer à la collectivité ou l’établissement public le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des données ;
1. tenir un registre de toutes les activités de traitement menées ; 
1. mettre à la disposition de la collectivité ou l’établissement public la documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes ses obligations en matière de protection des données et pour permettre la réalisation d'audits par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits.
La collectivité s’engage à :
1. documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le  CDG46 ;
1. veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le règlement européen sur la protection des données de la part du sous-traitant ;
1. superviser le traitement auprès du CDG46 ;
1. fournir l’information aux personnes concernées par les opérations de traitement au moment de la collecte des données.
Article 6 : Responsabilités
L’action du CDG46 consiste en un appui technique, un conseil, une assistance, destinés à éclairer la collectivité ou l’établissement public. Elle n’a pas pour effet de se substituer au pouvoir décisionnel de l’autorité territoriale, seule autorité investie de ce pouvoir.
Le CDG46 a souscrit un contrat d’assurance responsabilité civile destiné à couvrir les dommages éventuels causés par ses agents dans l’exercice de ses missions.
La collectivité ou l’établissement public s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile destinée à couvrir les dommages éventuels causés par ses agents aux intervenants du CDG46.
La responsabilité du CDG46 ne saurait être engagée en cas de demande imprécise de la collectivité ou de l’établissement public ou dans le cas où les informations transmises seraient incomplètes.
Le CDG46 ne peut pas être tenu pour responsable des décisions prises par la collectivité ou l’établissement public consécutives à son intervention.
Pendant l’exercice de leur mission dans la structure, les consultants du CDG46 restent placés sous la responsabilité du CDG46.
[bookmark: _Hlk197439412]Article 7 : Durée
La présente convention prend effet à la date de sa signature. Elle est conclue pour la durée de l’année civile en cours et prend fin au 31 décembre de cette même année. 
Elle est renouvelable annuellement par tacite reconduction.
Article 8 : Modification et résiliation
	Article 8.1 : Modification
La présente convention peut être modifiée de manière unilatérale par le CDG46, sans contrepartie financière, dans les cas suivants :
· évolution des dispositions législatives et règlementaires régissant le fonctionnement et les missions des centres de gestion,
· création ou suppression d’une mission facultative par décision du conseil d’administration du CDG46,
· modification, par délibération du conseil d’administration du CDG46, des conditions particulières d’utilisation d’une mission facultative et/ou des tarifs d’une mission de son périmètre.
Le cas échéant, le CDG46 informera la collectivité ou l’établissement public de toute modification.
	Article 8.2 : Résiliation
· Par le CDG46
La présente convention peut être résiliée de droit par le CDG46 en cas d’inexécution par la collectivité ou l’établissement public de ses obligations convenues, notamment par le non-paiement des factures dues au CDG46 dans les délais prévus. Dans ce cadre, le CDG46 devra, par lettre recommandée avec accusé de réception, aviser la collectivité ou l’établissement public de l’usage de cette clause.
La résiliation ne sera effective qu’après une mise en demeure restée sans effet pendant un mois.
Les missions réalisées jusqu’à la date de résiliation sont entièrement dues.
Les prestations forfaitaires n’ouvrent pas droit à remboursement en cas de résiliation.
· Par la collectivité ou l’établissement public
La convention cadre ne peut être résiliée par la collectivité ou l’établissement public qu’après respect d’un préavis de deux mois avant la date de son échéance. La collectivité ou l’établissement public avertit le CDG46 de son intention de mettre en œuvre cette clause par lettre recommandée avec accusé de réception.
Les missions en cours de réalisation ne peuvent être interrompues et font l’objet des règlements initialement prévus.
Les interventions prévues et préalablement approuvées par la collectivité ou l’établissement public sont réalisées et contribuées.

Article 9 : Règlement des litiges
Toute difficulté d’application de la présente convention fera l’objet d’un échange entre le CDG46 et la collectivité concernée. 
A défaut d’accord, tout litige pouvant résulter de l’application de la présente convention, sera porté devant le Tribunal Administratif de Toulouse.

	Pour le CDG46,

 A Pradines, le ________________,

 La Présidente,
 (signature et cachet)

Véronique ARNAUDET                
	Pour la collectivité/établissement public,

 A ___________________, le ________________,
 
L’autorité territoriale,
 (signature et cachet)
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